Entretien avec Véronique Bacle

1/ Votre implication dans les missions infirmières en santé au travail tant par votre rôle de conseillère technique su SSTRN ou dans la formation DIUST ou Licence est très importante. Quel a été votre itinéraire, les obstacles et votre motivation ?

On ne devient pas infirmier par hasard. Je pense que, dans le choix de la profession, intervient déjà l’attention portée à l’autre et ses conditions de vie, la prise en compte de la santé globale. Il est vrai que nous sommes surtout formés à soigner…. Cependant, je crois que cet intérêt particulier pour l’autre versant de notre métier qu’est la prévention (clairement affirmé dans la définition même de notre profession)  nous amène à découvrir la santé au travail. Je n’ai pas été particulièrement attirée par l’aspect technique du soin, mais plutôt par son aspect social, relationnel, et il a été sans doute été logique que j’apprécie exercer en santé au travail. Le manque de formation étant évident, j’ai d’une part réalisé différents stages, notamment à l’Afometra, puis suivi une maîtrise de sciences sociales appliquées au travail. J’ai ensuite eu l’opportunité de prendre le poste de conseillère technique des infirmiers du SSTRN (1). Au même moment, le DIUST (2) commençait et Paul FRIMAT m’a demandé de le coordonner sur Lille, ce que je fais toujours en participant activement à son évolution vers la licence et le master. A mon sens, le plus gros obstacle rencontré a été celui d’absence de définition de mission et de formation : et donc manque de compréhension du rôle de la santé au travail et parfois « gâchis de compétences » dans l’exercice du métier.

2/ Dans la législation sur les infirmières du travail et les pratiques actuelles, percevez-vous des points forts ou au contraire des points faibles et lesquels ?

J’y vois beaucoup de points faibles !! Dans le Code du Travail, les articles sur les infirmiers (R 241-35, 36, 37) sont très courts et très peu précis. Ces articles se contentent de définir la mission comme « assistance du médecin dans l’ensemble de ses activités », ce qui est à la fois vague, sujet à interprétations et ne reconnaissant pas le rôle propre infirmier.  Certes, ils ont été complétés par la circulaire dite « OHEIX » mais celle-ci date de 1975 : elle ne précise que le rôle des infirmiers d’entreprise, et n’est plus du tout en phase avec l’évolution de la santé au travail et de la profession d’infirmier. Les points forts sont ceux des pratiques actuelles : beaucoup d’infirmiers se sont formés et réalisent des études de poste , des  mesures d’ambiance, des enquêtes, des recherches. Ils participent aux campagnes de prévention et d’informations sur les risques. Quant à ce qui représente le cœur de leur métier , c’est-à-dire l’écoute et le conseil santé, c’est déjà une approche en clinique médicale du travail, dont il faut tenir compte . 

3/ Quels changements souhaitez-vous ?

Tout d’abord, que les articles du Code du Travail concernant les infirmiers soient suffisamment précis pour qu’une circulaire ne soit pas nécessaire ! Il faut donc que les missions des infirmiers soient aussi détaillées que celles des médecins. Il faut prendre en compte les deux modes d’exercice : tout d’abord le service autonome, en réfléchissant aux seuils d’effectifs et à la classification des entreprises, qui correspondent à une vision ancienne et curative de l’infirmier du travail. Ensuite, le service inter-entreprise où les infirmiers étaient très peu présents jusqu’ici, et où leur mission doit être définie. Le SNPST, après avoir proposé son projet d’équipes médicalisées dans les services inter, réunie un groupe de travail pour les services autonomes. Il est nécessaire que la spécialisation en santé-travail soit clairement exigée dans les textes, sachant que pour nombre d’infirmiers la démarche VAE (validation des acquis de l’expérience) est envisageable. Enfin, il faut également que l’indépendance professionnelle des infirmiers soit reconnue de la même façon que celle des médecins. Bien sûr, nous avons, dans le décret de Juillet 2004 (Code de la santé publique) régissant notre profession, la section sur  les règles professionnelles et les devoirs. La création de l’Ordre Infirmier va amener un Code de déontologie. Je pense que cela ne suffit pas, d’autant plus que l’évolution des missions entraînera une responsabilité professionnelle accrue : nous devons être protégés comme les médecins.
4/ Le SNPST a présenté un projet d’équipes médicalisées en santé-travail où la présence des infirmières serait fortement accrue. Qu’est-ce qui vous fait adhérer au projet ?

Eh bien, on se rappelle enfin que les professionnels de santé que sont les médecins et les infirmiers peuvent coopérer de façon complémentaire dans l’objectif commun de la préservation de la santé au travail… C’est la reconnaissance et la formalisation de ce qui se fait déjà parfois de façon informelle. C’est aussi prendre en compte ce qui se fait dans d’autres spécialités médicales : la consultation infirmière n’est pas un concept nouveau. Par contre, ce projet est innovant et c’est très motivant que d’inventer de nouveaux modes d’exercice ! Il ne s’agit pas de remplacer, mais de mieux travailler. Par exemple, au SSTRN, nous avons un groupe de travail médecins-infirmiers qui réfléchit également à un mode de coopération (suivi de santé travail sur écran, travail de nuit, surveillance bruit..) ainsi qu’au mode de communication à mettre en place. Nous avons étudié ce qui existe au niveau des « transmissions ciblées » entre infirmiers et médecins dans le secteur hospitalier et comment nous pourrions traduire cela en santé au travail. Il nous faut apprendre à travailler en équipes et plus seulement en « binômes » médecin-infirmier ou médecin-secrétaire. Le SNPST s’est ouvert aussi aux secrétaires, aux IPRP : les différentes professions apprennent à se connaître, à se compléter, à coopérer et ce sont les salariés et la santé au travail qui s’en porteront mieux, il faut l’espérer !

5/ Quels sont les objectifs de formation des infirmiers en santé travail pour les années qui viennent et comment peuvent-ils être atteints ?

Le DIUST a eu le mérite de spécialiser les infirmiers, et correspondait à une demande pressante de la profession. Il faut aller plus loin , car la demande des professionnels et des services est importante. Certaines facultés l’ont déjà transformé en licence, avec un programme plus étoffé (notamment au niveau de l’entretien infirmier) et compte tenu des critères européens de diplôme (langue étrangère, NTIC). A Lille, nous démarrons la licence, et trois modules de formation, pour le moment,  qui seront capitalisables dans un cursus de master. Ces modules correspondent aux besoins et de la profession, et de la santé au travail : clinique médicale du travail, suivi de population, méthodologie de projet … Ce qui est prévu pour notre licence et notre master, c’est qu’il y ait un tronc commun de formation pour différentes professions, puis des options par professions : se former ensemble, c’est apprendre déjà à se connaître et à travailler ensemble… La filière infirmière va donc comporter deux, voire trois  niveaux : tout d’abord le niveau licence, qui serait le socle minimum de connaissances pour exercer en santé travail. Ensuite le niveau master 1, qui pourrait former des « infirmiers cliniciens en santé-travail ». Et enfin le niveau master 2, correspondant plutôt à des profils d’encadrement. Tout ceci est encore au conditionnel (sauf ce qui concerne la licence) car dépendant des différents rapports (Gosselin et IGAS) demandés par le Ministère du Travail ainsi que de l’évolution de la réglementation. Attention tout de même à ne pas ignorer certains écueils : penser que les infirmiers vont remplacer les médecins pour les visites (et coûter moins cher !) ou les limiter au suivi médical en oubliant l’importance de la connaissance du travail…
Pourtant, soyons optimistes ! Nous connaissons une crise, mais celle-ci peut être une chance si nous réussissons ces équipes coopératives car les professionnels verront leurs compétences définies et reconnues, et les services de santé au travail seront plus performants dans leur offre de santé au travail. C’est une autre façon de travailler, qui n’enlève rien à personne, mais au contraire enrichit les missions de chacun. C’est surtout une reconnaissance des missions de la santé au travail, qui pourront être complètement assurées au niveau du suivi de la santé des salariés, au niveau des actions en milieu de travail, mais aussi au niveau de la recherche et des indicateurs de santé.

Les infirmiers demandent une reconnaissance depuis longtemps. C’est l’occasion enfin d’y arriver, pas de façon corporatiste, mais avec une vraie vision de nos missions !
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